
1

ARIÈGE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°09-2021-010

PUBLIÉ LE  4 FÉVRIER 2021



Sommaire

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE
L'ARIEGE - POLE PILOTAGE ET RESSOURCES

09-2021-02-01-003 - DELEGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU PRS (2

pages) Page 4

09-2021-01-04-003 - DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE

CONTENTIEUX ET GRACIEUX FISCAL  (3 pages) Page 6

09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES - SERVICE
ENVIRONNEMENT-RISQUES

09-2021-01-22-003 - Arrêté préfectoral portant ouverture d'une enquête publique pour la

révision du Plan de prévention des risques naturels sur la commune de AUZAT. (4 pages) Page 9

09-2021-01-27-003 - Arrêté préfectoral prescrivant la révision du Plan de prévention des

risques naturels (PPRN) sur la commune de Varilhes. (8 pages) Page 13

09 – DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA
PROTECTION DES POPULATIONS - DIRECTION

09-2021-02-02-003 - 4 ARRETE DE SUBDELEGATION MME AYMARD A

COLLABORATEURS 02 02 (3 pages) Page 21

09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE
LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI – DIRECTION

09-2021-02-01-004 - 2021 02 01  unite de controle de l'inspection du travail  arrete de

gestion des interim de la ruc et des agents de controle pour RAA (4 pages) Page 24

09 – DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE
LA CONSOMMATION, DU RAVAIL ET DE L’EMPLOI –
EMPLOI-INSERTION-QUALIFICATION

09-2021-01-13-004 - Récéissé de déclaration de Services à la personne SAP en Couserans

(2 pages) Page 28

09-2021-01-13-003 - Récépissé de déclaration Services à la personne A votre service (2

pages) Page 30

09-2021-01-22-002 - Récépissé de déclaration Services à la personne SALVAYRE

MULTISERVICES (2 pages) Page 32

09-2021-01-07-003 - Récépissé de déclaration Services à la personne SEGUIS Adrien (1

page) Page 34

09 – PREFECTURE DE L’ARIEGE – DIRECTION DE LA COORDINATION
INTERMINISTERIELLE ET DE L’APPUI TERRITORIAL

09-2021-02-03-001 - 
Arrêté préfectoral du 3 février 2021, portant dérogation au repos

dominical des salariés
du commerce de détail alimentaire et non alimentaire (2 pages) Page 35

09-2021-02-02-001 - Arrêté portant délégation de signature sur l'UO régionale Occitanie

du programme 362 -Plan de Relance- -volet Écologie- (4 pages) Page 37

2



09-2020-11-30-006 - arrêté portant délégation de signature sur le programme 349 " fonds

pour la transformation de l'action publique" (4 pages) Page 41

09-2021-01-29-004 - Arrêté portant subdélégation de Monsieur Christophe LEROUGE

DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES DE LA CONCURRENCE DE LA

CONSOMMATION DU TRAVAIL ET DE L EMPLOI DE LA RÉGION OCCITANIE (3

pages) Page 45

09-2021-01-29-003 - Arrêté préfectoral du 29 janvier 2021,portant délégation de signature

à Mme Isabelle AYMARD
Directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l’Ariège (6 pages) Page 48

09-2021-01-14-004 - Arrêté préfectoral n° 2021-01 portant délégation de signature à Mme

Sophie BEJEAN, rectrice de région académique, de la région académique Occitanie,

Rectrice de l'académie de Montpellier, chancelière des universités. (4 pages) Page 54

09-2020-11-12-004 - Arrêté préféctoral n° SPL-2020-026 portant renouvellement de la

composition de la commission locale de l'Eau ( CLE) du schéma d'aménagement et de

gestion des eaux ( SAGE) de la haute vallée de l'Aude (12 pages) Page 58

09-2021-02-02-002 - Arrêté préfectoral portant dérogation au repos dominical des salariés

du commerce de détail alimentaire et non alimentaire (2 pages) Page 70

09-2021-01-18-002 - Protocole départemental de l'Ariège entre la préfecture de l'Ariège et

le rectorat de la région académique de l'Occitanie relatif à l'articulation des compétences

entre les préfets et les recteurs pour la mise en oeuvre, dans les régions et les départements

des missions de l'Etat dans le champs des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire,

de l'engagement civique et de la vie associative. (12 pages) Page 72

09 – PREFECTURE – DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA LEGALITE
09-2021-02-01-001 - Arrêté préfectoral portant création du Groupement syndical forestier

Arp et Coubla (14 pages) Page 84

3



09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L'ARIEGE - POLE PILOTAGE ET RESSOURCES - 09-2021-02-01-003 -
DELEGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU PRS 4



09 - DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L'ARIEGE - POLE PILOTAGE ET RESSOURCES - 09-2021-02-01-003 -
DELEGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU PRS 5



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du SIP de PAMIERS, Henri LAUNAY, Inspecteur Principal des finances

publiques

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  GUILLAUD-CLAPOT  Hervé,  Inspecteur  des  finances

publiques, adjoint au responsable du SIP-SIE de PAMIERS, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans

la limite de 60 000 € ; 

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution

économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 €

par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses

sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné : 

a- les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12

mois et porter sur une somme supérieure à 60 000 € ;

b-  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c- tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet,

dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les décisions relatives aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de

montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les

déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
Mme BIECO Valérie Contrôleuse des finances

publiques 5 000 euros
___________________

8 mois
____________

10 000 euros
_______________

Mme KADDAR Meriem Contrôleuse des finances
publiques 5 000 euros 6 mois 10 000 euros

Mme BERGOUT
Véronique

Contrôleuse des finances
publiques 5 000 euros 6 mois 10 000 euros

Mme PASKO-
CAUJOLLE Anne

Agente des finances
publiques    500 euros 6 mois  3 000 euros

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle

ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la

limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Mme PEYRAS Marie Contrôleuse des
finances publiques

10 000 € 5 000 €

M. ALVAREZ Marc Contrôleur des
finances publiques

10 000 € 5 000 €

M. GOMES DA
FURRIELA Fabien

Contrôleur des
finances publiques

10 000 € 5 000 €
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l'Ariège

A  Pamiers, le 04 janvier 2021
Le comptable, responsable du SIP de PAMIERS.

SIGNE
Henri LAUNAY,
Inspecteur Principal des Finances Publiques
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement-risques

Arrêté préfectoral portant ouverture d’enquête publique pour la révision 
du plan de prévention des risques naturels de la commune d’Auzat

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement ;
Vu le code de l’urbanisme ;
Vu le code de la construction et de l’habitation ;
Vu le  décret  n°2020-1310  du  29  octobre  2020  modifié  prescrivant  les  mesures  générales

nécessaires  pour  faire  face  à  l'épidémie  de  covid-19  dans  le  cadre  de  l'état  d'urgence
sanitaire ;

Vu la décision F-076-16-P-0056 du 11 janvier 2017 portant dispense d’une évaluation environne-
mentale ;

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juin 2017 prescrivant  la révision du plan de prévention des risques
naturels de la commune de Auzat ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2020 prorogeant les délais d’approbation de la révision du
plan de prévention des risques naturels de la commune de Auzat ;

Vu la délibération  défavorable  du  conseil  municipal  de  la  commune  de  Auzat  du
4 septembre 2020 ;

Vu la délibération  défavorable  de  la  communauté  de  communes  de  la  Haute-Ariège  du
15 septembre 2020 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 décembre 2020 relatif à la liste des journaux habilités à publier des
annonces judiciaires et légales pour l’année 2021 ;

Vu la liste  départementale  aux  fonctions  de  commissaire  enquêteur  établie  pour  2021  du
19 novembre 2020 ;

Vu la décision  n°  E20000103/31 du  président  du  tribunal  administratif  de  Toulouse  du
27 octobre 2020, désignant  Madame Marie-Chantal  GARRETA en qualité de commissaire
enquêteur ;

Vu les pièces  du  dossier  transmis  par  le  directeur  départemental  des  Territoires  –  service
environnement-risques – unité risques (bilan de concertation – rapport de présentation –
règlement du PPRN – documents cartographiques) ;

Considérant  la  présence  de  l’épidémie  de  Covid-19  dans  les  territoires  et  la  sécurité  de
maintenir la distanciation sociale et les gestes barrières ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires ;

A R R Ê T E

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr

Site internet :   www.ariege.gouv.fr  
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Article 1

Il sera procédé à une enquête publique sur la révision du plan de prévention des risques  naturels
(PPRN) de la commune de Auzat.
Ce projet, sous la responsabilité du représentant de l’État dans le département, vise à délimiter
les zones exposées aux risques, en tenant compte d’une part de la nature et de l’intensité des
phénomènes naturels et, d’autre part, des enjeux c’est-à-dire des personnes, des biens et des
activités susceptibles d’être affectées par un de ces phénomènes.
Dans le cas de Auzat, les phénomènes naturels en cause peuvent être les inondations dont les
crues torrentielles, les mouvements de terrain et les avalanches.
Le projet se traduit par une carte de zonage qui délimite les zones à risque fort, les zones à
risque moyen ou faible et les zones non directement exposées aux risques.
La carte de zonage est accompagnée d’un règlement qui fixe les prescriptions applicables aux
deux premières zones.

Article 2

Le projet  n’ayant  pas  d’incidence  sur  l’environnement,  il  n’a  pas  été  requis  de  réaliser  une
évaluation environnementale.

Article 3

Cette enquête se déroulera en mairie de Auzat pendant une durée de trente deux jours (32) du
19 février 2021 à 9h00 au 22 mars 2021 à 17h00.
Pendant toute la durée de l’enquête, la commissaire enquêteur et les administrés respecteront
les mesures d’hygiène et de distanciation sociale définies au niveau national pour la protection
contre l’épidémie de Covid-19.

Article 4

Madame Marie-Chantal  GARRETA a  été  désignée  en  qualité  de  commissaire  enquêteur  par
décision du tribunal administratif de Toulouse le 27 octobre 2020.

Article 5

Les pièces du projet, évoqué ci-dessus, resteront déposées pendant toute la durée de l’enquête
à la mairie de Auzat où chacun pourra en prendre connaissance pendant les jours et heures
d’ouverture habituelle des bureaux et consigner ses observations sur le registre d’enquête à
feuillets non mobiles, coté et paraphé par la commissaire enquêteur, ouvert à cet effet.

Les  personnes  intéressées  pourront  également  faire  connaître  leurs  observations  soit  par
correspondance en écrivant au commissaire enquêteur,  à la mairie de Auzat soit à l’adresse
suivante : ddt-risques-naturels-ppr@ariege.gouv.fr

Toutes  les  observations  seront  tenues  à  la  disposition  du  public  et  annexées  au  registre
d’enquête.

Article 6

Madame Marie-Chantal  GARRETA recevra le public  à  la mairie  de Auzat  les  jours  et  heures
suivants :

• vendredi 19 février 2021 de 9h00 à 12h00
• mercredi 3 mars 2021 de 14h00 à 17h00
• lundi 22 mars 2021 de 9h00 à 12h00

Article 7

Le  maire  de  Auzat  sera  entendu  par  la  commissaire  enquêteur,  une  fois  l’avis  du  conseil
municipal consigné ou annexé au registre d’enquête.
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Article 8

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, le
maire  de Auzat  assurera dans sa  commune la  publication et  l’affichage d’un avis  au public
faisant connaître l’ouverture de l’enquête. Il dressera un certificat attestant l’accomplissement
des formalités prescrites à cet effet et annexera au dossier toutes justifications utiles.

Article 9
L’avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête sera publié, par les soins de la préfète,
au moins quinze jours avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de
celle-ci dans les journaux « La Dépêche du Midi » et « La Gazette ariégeoise », ainsi que sur le
site  internet  de  la  préfecture :  www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Liste-des-
enquetes-en-cours-ou-programmees

Article 10

Toutes informations sur le projet peuvent être demandées à la direction départementale des
Territoires– service environnement-risques – unité risques.
Le dossier est consultable à l’adresse suivante : http://www.ariege.gouv.fr/Politiques-
publiques/Securite-et-protection-de-la-population/Risques-naturels-et-technologiques/Plans-de-
prevention-des-risques-naturels/PPR-en-cours-d-etude-Revision

Article 11

A l’expiration du délai d’enquête, le registre sera clos et signé par la commissaire enquêteur qui
adressera  cette  pièce,  accompagnée  de  son  rapport  et  de  ses  conclusions  motivées  à  la
direction départementale des Territoires  de l’Ariège – service environnement-risques – unité
risques,  dans  le  délai  d’un  mois  à  compter  de  la  date  de  clôture  de  l’enquête.  En  cas  de
nécessité, ce délai peut être prolongé de 15 jours.
La préfète de l’Ariège transmet une copie des documents à la mairie de Auzat qui devra les tenir
à la disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête et ce
jusqu’au 22 mars 2022.
Par  ailleurs,  les  personnes  intéressées  pourront  obtenir  communication  du  rapport  et  des
conclusions du commissaire enquêteur auprès de la direction départementale des Territoires de
l’Ariège, ou les consulter sur le site de la préfecture : www.ariege.gouv.fr. 
Le commissaire enquêteur adresse également une copie de son rapport et de ses conclusions au
tribunal administratif.

Article 12

A la suite de l’enquête,  le plan de zonage et le règlement, éventuellement modifiés,  seront
approuvés par arrêté préfectoral.
Le plan de prévention des risques naturels approuvé vaut servitude d’utilité publique et est
annexé aux documents d’urbanisme de la commune.
Comme tout acte administratif à caractère réglementaire, le PPRN n’est opposable qu’une fois
porté à la connaissance du public c’est-à-dire une fois l’ensemble des formalités de publicité
effectuées  (mention  au  recueil  départemental  des  actes  administratifs  et  dans  un  journal
diffusé dans le département, affichage pendant un mois au moins en mairie).

Le tribunal administratif de Toulouse peut être saisi d'un recours contentieux, dans un délai de
deux mois suivant la publication, soit par courrier soit par l’application Télérecours accessible
par le lien http  s   :/www.telerecours.fr   

Le PPRN peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfète de l’Ariège.
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être instruit dans les
deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Article 13

Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ariège, le maire de Auzat, le commissaire enquêteur et
le  directeur  départemental  des  Territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 22 janvier 2021

Signé la préfète

Sylvie FEUCHER
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE

LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service DIRECTION

Affaire suivie par Isabelle AYMARD
Tél : 05 61 02 43 02

Courriel : isabelle.aymard@  ariege  .gouv.fr  

ARRETÉ DIR-021-SM-005 portant subdélégation
de la signature de Mme Isabelle AYMARD directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l’Ariège 
à certains de ses collaborateurs

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme Sylvie DANIELO-FEUCHER en
qualité de préfète du département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté du Premier Ministre en date du 5 janvier 2010 portant nomination dans les directions
départementales interministérielles ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 août 2017 portant nomination de Mme Isabelle AYMARD en qualité
de directrice de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de l’Ariège à compter du 1er septembre 2017 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  29  janvier  2021 portant  délégation  de  signature  à  Mme
Isabelle AYMARD en qualité de directrice de la  direction départementale  de la  cohésion
sociale et de la protection des populations de l’Ariège ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  décembre  2020  portant  organisation  de  la  direction
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de l’Ariège.

A R R Ê T E

Article 1er :

L’arrêté du 04 janvier 2021 portant subdélégation de la signature de Mme Isabelle AYMARD à certains
de ses collaborateurs est abrogé.

Article 2     :  
Section I – Direction

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD, délégation de signature est donnée à
M. Frédéric  PUJOL,  directeur  départemental  adjoint  de la  cohésion sociale  et  de la  protection  des
populations  de  l’Ariège  à  effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou  correspondances  relevant  des
différents services de la direction.

Article 3 :
Section II – Santé - Protection des Animaux et Environnement

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Nathalie RIVEROLA, inspectrice de santé publique vétérinaire et cheffe du
service santé – protection des animaux et environnement, à Mme Monique FRESNEL, inspectrice en
chef de la santé publique vétérinaire et cheffe du service sécurité sanitaire de l’alimentation et de la
CCRF,  à  M.  Antoine  CASTEIGNAU,  docteur  vétérinaire  référent,  ainsi  qu’à  Mme  Maryse  RUMEAU,
Ingénieur  de  l’agriculture  et  de  l'environnement,  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou
correspondances  relevant  du  service  chargé  de  la  santé  et  de  la  protection  des  animaux  et
environnement.

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
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Article 4 :

Section III - Consommation - Alimentation

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Monique FRESNEL, inspectrice en chef de la santé publique vétérinaire et
cheffe  du  service  sécurité  sanitaire  de  l’alimentation  et  de  la  CCRF,  à  Mme  Nathalie  RIVEROLA,
inspectrice  de  santé  publique  vétérinaire  et  cheffe  du  service  santé  –  protection  des  animaux  et
environnement ainsi qu’à M. Sébastien POURNY, inspecteur de la concurrence, de la consommation et
de la répression des fraudes, à M. Antoine CASTEIGNAU, Docteur vétérinaire référent, à l’effet de signer
tous actes, décisions ou correspondances relevant du service sécurité sanitaire de l’alimentation et de
la Ccrf. 

Article 5 :

Section IV – Politiques Sociales

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature  est  donnée  à  Mme  Cinthia  CLOVIS,  attachée  d’administration,  cheffe  du  service  des
politiques sociales ainsi qu’à Mme Lucie MATHIEU, Inspectrice de l’Action Sanitaire et Sociale et à M.
Fabien ORIOL, attaché d’administration à l’effet de signer tous actes, décisions ou correspondances
relevant de leurs attributions

Article 6:

Section V – Mission Droits des Femmes et à l’Egalité

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Nicole SURRE, attachée d’administration des affaires sanitaires et sociales
et cheffe de la mission droits des femmes et à l’égalité, à l’effet de signer tous actes, décisions ou
correspondances relevant de ses attributions.

Article 7 :

Section VI – Opérations budgétaires et comptables

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée pour ce qui concerne les opérations budgétaires et comptables à :
 
- Mme Cinthia CLOVIS - Mme Monique FRESNEL
- Mme Lucie MATHIEU - M. Fabien ORIOL
- M. Sébastien POURNY - Mme Nathalie RIVEROLA
- Mme Nicole SURRE

S’agissant de la validation dans le système CHORUS, les personnes ayant une habilitation de «valideur 
chorus» et dont les noms suivent, bénéficient de la délégation de signature : 

Sur les BOP 104, 147, 157, 177, 303, 304 :
 
- Mme Cinthia CLOVIS - Attachée d’administration
- Mme Lucie MATHIEU, Inspectrice de l’Action Sanitaire et Sociale
- M. Fabien ORIOL, Attaché d’administration
- M. Christophe CABIE, Secrétaire administratif de classe supérieure
- Mme Anne GADAL - Secrétaire administrative des affaires sanitaires et sociales
- Mme Christelle HAMZA - Adjointe administrative

2
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Sur le BOP 206 :
 
- Mme Isabelle LACOSTE – Chef technicien
- M. Michel PARROUFFE – Secrétaire administratif
 

Article 8:

Section VII – Dispositions communes

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou par les tiers à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs des services de l’État.
Le  tribunal  administratif  peut-être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr

Article 9 :
 
Mme  Isabelle  AYMARD,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de l’Ariège et M. Frédéric PUJOL sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Fait à Foix, le 02 février 2021
 
 

La Directrice départementale de
la cohésion sociale et de
la protection des populations,

signé

Isabelle AYMARD
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LA PRÉFÈTE

Arrêté préfectoral portant dérogation au repos dominical des salariés
du commerce de détail alimentaire et non alimentaire

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

VU le code du travail, notamment :

 - l’article L.3132-3 qui fixe le jour de repos hebdomadaire le dimanche et l’article L.3132-20 qui
prévoit l’octroi de dérogations temporaires et individuelles à cette règle,

 - l’article L3132-21 qui détermine les consultations préalables,

-  les articles L 3132-25-3 et L 3132-25-4 qui organisent cette dérogation,

VU  les  demandes  formulées  par  les  organisations  professionnelles  ALLIANCE  COMMERCE,
CONSEILS du COMMERCE DE FRANCE, la FENACEREM, la FNAEM, la Fédération de l’Epicerie et du
Commerce de Proximité, UNIONSPORTS CYCLES sollicitant une dérogation pour les dimanches du
mois de février 2021,

VU la consultation organisée le 2 février 2021 par audioconférence, des organisations profession-
nelles et syndicales représentatives dans le département, de la chambre de commerce et d’in-
dustrie et de la chambre de métiers de l’Ariège,

Considérant  qu’une  dérogation  a  été  accordée  pour  tous  les  commerces  du  département  de
l’Ariège pour les dimanches 29 novembre 2020, 6, 13, 20 et 27 décembre 2020,

Considérant qu’une nouvelle dérogation de ce type est de nature d’une part, à permettre aux com-
merces de limiter les conséquences sur leur chiffre d’affaires de l’instauration du couvre-feu à
partir de 18 heures sur l’ensemble du territoire national, combiné aux mesures prescrites en vue
de limiter l’affluence dans les magasins,

Considérant d’autre part que cette ouverture permettrait d’accroître l’efficacité du protocole sani-
taire en facilitant la régulation des flux dans les magasins dans un contexte sanitaire toujours
caractérisé par un niveau élevé de circulation du virus,

Considérant que dans ces conditions, le repos simultané des salariés dimanches 7, 14, 21 et 28 fé-
vrier 2021 compromettrait le fonctionnement normal des établissements et serait préjudiciable
au public,

ARRÊTE
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Article 1  er     : Par dérogation à l’article L.3132-3 du code du travail, les commerces exerçant leur activi-
té dans le département de l’Ariège sont autorisés à donner le repos par roulement pour tout ou par-
tie de leurs salariés un autre jour que le dimanche pour les 4 semaines du mois de février 2021.

Article 2 : Cette dérogation est accordée pour les dimanches 7, 14, 21 et 28 février 2021.

Article 3 : Le repos hebdomadaire devra alors être accordé selon la modalité visée à l’article L3132-
20 4° du code du travail : « par roulement à tout ou partie des salariés », dans le respect du principe
du volontariat, en vertu duquel le salarié qui refuserait de travailler le dimanche ne peut faire l’objet
d’une mesure discriminatoire dans l’exécution de son contrat de travail.

Article 4 : Les contreparties suivantes devront être accordées aux salariés dans les entreprises non
couvertes par un accord collectif conformément à l’article L3132-25 alinéa 3 du travail, par un enga-
gement unilatéral de l’employeur approuvé par référendum :

-  un repos compensateur,
-  une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due pour

une durée équivalente.

Article 5  : La Préfète de l’Ariège, les maires des communes concernées, le directeur départemental
de la sécurité publique et la responsable de l’unité départementale de l’Ariège de la DIRECCTE Oc-
citanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de l’Ariège.

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet dans un délai de deux mois :
-d’un recours gracieux auprès de la DIRECCTE Occitanie – Unité départementale de l’Ariège 30 avenue du Général de

Gaulle 09000 FOIX
-d’un recours hiérarchique adressé à la Ministre du travail, Direction générale du travail – 39/43 Quai André Citroën

75902 PARIS CEDEX 15
-d’un recours contentieux à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Toulouse situé 51 rue

Raymond IV – 31068 Toulouse Cedex, par courrier et également par l’application informatique Télérecours, acces-
sible par le lien :   http://www.telerecours.fr  .

Fait à Foix, le 3 février 2021

La préfète

signé

Sylvie FEUCHER
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